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SEDIFRAIS
6 rue Nungesser et Coli
95500 Gonesse

Monsieur le Directeur,

Par courrier en date du 28 février 2025, vous avez transmis un porter à connaissance ainsi qu’une
demande de bénéfice des droits acquis concernant votre établissement SEDIFRAIS situé au 6 rue
Nungesser et Coli à Gonesse (95500). 

Tout d’abord le porter à connaissance concerne la création d’un atelier de charge supplémentaire
au niveau du local appelé « banane », d’une surface de 245 m². 
Je vous informe que les éléments présentés permettent de conclure que cette modification de
votre établissement est notable mais non substantielle au sens de l’article R. 512-46-23 du Code de
l’environnement.

De plus,  la déclaration du bénéfice des droits acquis  fait suite aux différentes évolutions de la
nomenclature des ICPE actées par les décrets :
– n°2013-1205  du  14  décembre  2013  et  le  décret  n°2021-976  du  21  juillet  2021 relatifs  à  la
modification de la rubrique 2921 ;
– l’annexe I du décret n°2018-900 du 22 octobre 2018 relatif à la suppression de la rubrique 2920 ;
– n°2014-285 du 3 mars 2014 relatif à la suppression de la rubrique 1136.
 
Les  éléments  transmis  dans  votre  demande  permettent  d’acter  le  classement  de  votre
établissement présenté dans le tableau suivant : 
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Rubrique Désignation de l’activité Volume de l'activité Classement

1511
Entrepôts frigorifiques, à l’exception des dépôts utilisés au stockage de

catégories de matières, produits ou substances relevant, par ailleurs de la
présente nomenclature

Entrepôt frigorifique dont le volume
susceptible d’être stocké est de

100 000 m³ 
E

2921-1a

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air
généré par ventilation mécanique ou naturelle 

1. Installation de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un
flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle :  

a) la puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou égale à
3 000 kW

3 TAR d’une puissance thermique
évacuée unitaire de 1 635 kW

Puissance totale de 4 905 kW

E

4735-1b

Ammoniac. 
La quantité susceptible d’être présente dans l’installation étant : 

1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg : 
b) Supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 1,5t

3 cuves d’une capacité de 300 kg

Quantité totale de 900 kg
DC

2925-1

Accumulateurs électriques (atelier de charge d’) :
1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance maximale de

courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure à
50 kW

Actuellement : 287 kW 
Projet : 44 chargeurs d’une puissance

totale de 262  kW
D

Le classement de votre établissement sera mis à jour à l'occasion d'un prochain arrêté préfectoral
complémentaire s’appliquant à vos installations. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Le Préfet, par délégation,
Pour la directrice et par subdélégation,

L’adjoint au chef de l’unité départementale
du Val d’Oise,
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